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comme cela a été le cas depuis la toute première opéra-
tion de maintien de la paix.

38. Le Fonds de réserve pour les opérations de main-
tien de la paix a été créé en décembre 1992, en tant que 
facilité de trésorerie permettant à l’Organisation des Na-
tions Unies de répondre rapidement aux besoins d’opé-
rations de maintien de la paix48. Le Secrétaire général 
est autorisé à prélever sur le Fonds, à titre d’avances, les 
sommes pouvant être nécessaires pour financer les dé-
penses imprévues et extraordinaires liées à des opéra-
tions de maintien de la paix et permettre l’ouverture de 
crédits budgétaires, pour couvrir notamment les coûts 
de lancement, approuvés par l’Assemblée générale, pour 
des opérations de maintien de la paix nouvelles, élargies 
ou prorogées, en attendant le recouvrement des contri-

48 Résolution 47/217, par. a.

butions49. Le montant du Fonds a été fixé à 150 millions 
de dollars. Les quotes-parts des États Membres dans ce 
fonds devaient rester fixes et être calculées sur la base de 
la répartition spéciale indiquée dans la résolution 45/247 
de l’Assemblée générale50.

**J. Obligations  
de l’Organisation des Nations Unies

**K. La question de savoir si certaines dépenses 
autorisées par l’Assemblée générale consti-
tuent des « dépenses de l’Organisation » au 
sens du paragraphe 2 de l’Article 17 de la 
Charte

49 Ibid., par. b, i et ii.
50 Ibid., par. d et e. La résolution 45/247 confirmait la composition des 

quatre groupes d’États Membres telle qu’elle avait été définie dans la réso-
lution 43/232, puis modifiée dans la résolution 44/192 B.
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TEXTE DU PARAGRAPHE 3 DE L’ARTICLE 17

L’Assemblée générale examine et approuve tous arrangements financiers et 
budgétaires passés avec les institutions spécialisées visées à l’Article 57 et examine 
les budgets administratifs desdites institutions en vue de leur adresser des recom-
mandations. 

INTRODUCTION

1. Le plan de la présente étude, qui couvre la période 
1989-1994, suit celui des précédentes études du para-
graphe 3 de l’Article 17 figurant dans le Répertoire et ses 
Suppléments nos 1, 2, 3, 4, 5, 6 et 7. Les autres aspects de 

la coordination entre l’Organisation des Nations Unies et 
les institutions spécialisées sont traités dans les études 
du présent Supplément n° 8, relatives aux Articles 57, 58, 
63 et 64 de la Charte.

I. GÉNÉRALITÉS

2. En décembre 1985, l’Assemblée générale a trans-
formé l’Organisation des Nations Unies pour le dévelop-
pement industriel (ONUDI) en institution spécialisée, 
et a approuvé l’accord passé entre les Nations Unies et 
cette nouvelle institution1. Les négociations portant sur 
la transformation de l’ONUDI, entité autonome au sein 
du Secrétariat des Nations Unies, en institution spécia-
lisée ont duré 20 ans. Au cours de la période 1989-1994, 
le nombre d’institutions spécialisées et d’organisations 
connexes n’a pas changé, elles sont restées au nombre 
de 132, et leurs accords avec l’Organisation des Nations 
Unies n’ont pas été modifiés non plus.

3. L’examen, par l’Assemblée générale, des budgets 
administratifs des institutions spécialisées s’est tou jours 
fait dans le cadre du point de l’ordre du jour concer nant 
la coordination administrative et budgétaire entre les 

1 Voir Répertoire, Supplément n° 7, vol. II, dans la partie consacrée à 
l’étude du paragraphe 3 de l’Article 17, « Généralités » et section II.A.

2 L’« organisation connexe » était l’Agence internationale de l’énergie 
atomique, et les 12 institutions spécialisées étaient les suivantes : l’Organi-
sation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture; l’Organisation 
de l’aviation civile internationale; le Fonds international de développement 
agricole; l’Organisation internationale du Travail; l’Organisation maritime 
internationale; l’Union internationale des télécommunications; l’Organisa-
tion des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture; l’Organi-
sation des Nations Unies pour le développement industriel; l’Union postale 
universelle; l’Organisation mondiale de la Santé; l’Organisation mondiale 
de la propriété intellectuelle; et l’Organisation météorologique mondiale. 
Les accords passés avec le Fonds monétaire international et la Banque mon-
diale se limitaient à l’obligation, pour ces deux organisations, de fournir des 
exemplaires de leur rapport annuel et de leurs états financiers trimestriels. 
Voir Répertoire, vol. I (1945-1954), dans la partie consacrée à l’étude du 
paragraphe 3 de l’Article 17 de la Charte, section II.A.2. 

Nations Unies, les institutions spécialisées et l’Agence 
internationale de l’énergie atomique, et sur la base des 
rapports élaborés par le Comité consultatif pour les 
questions administratives et budgétaires (CCQAB)3. Le 
rapport final de ce type a été présenté en 1990, lors de 
la quarante-sixième session de l’Assemblée4. À partir de 
cette date, à la demande du CCQAB, le Comité admi-
nistratif de coordination a été chargé de présenter, tous 
les deux ans, un rapport statistique sur les budgets de 
l’Organisation des Nations Unies et des institutions spé-
cialisées5. Ce même point est resté à l’ordre du jour de 
l’Assemblée et, étant donné que le principal objectif des 
rapports en question était de fournir des informations, 

3 L’une des quatre principales fonctions du CCQAB est « d’examiner, 
au nom de l’Assemblée générale, les budgets administratifs des institutions 
spécialisées et les propositions relatives aux arrangements financiers et bud-
gétaires à conclure avec ces institutions ». Voir résolution 14 (I) de l’Assem-
blée générale et les articles 155 à 157 de son Règlement intérieur.

4 Voir A/45/798. En 1989, le CCQAB avait présenté, dans le même 
contexte, un rapport composé essentiellement de tableaux relatifs aux bud-
gets des institutions spécialisées (voir A/44/711). Ce type de rapport biennal 
complet, rapport les années paires et informations statistiques les années 
impaires, avait été recommandé par le CCQAB et approuvé par l’Assem-
blée générale dans sa résolution 36/229.

5 Trois rapports de ce type ont été publiés au cours de la période consi-
dérée : deux rapports en 1992 et un troisième en 1994. Ces documents 
contenaient, à quelques modifications près, les informations statistiques 
ayant déjà figuré dans les rapports du CCQAB, sous le même intitulé (voir 
A/47/593, A/47/746 et A/49/588). Deux rapports ont été publiés en 1992 du 
fait que, à la suite de l’adoption d’une approche biennale du programme de 
travail de la Cinquième Commission, le rapport élaboré en 1991 n’avait pas 
pu être présenté cette année-là.
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l’Assemblée en a pris acte dans le cadre de brèves déci-
sions6.

4. Le passage d’un processus d’« examen » à un pro-
cessus d’« information » n’a pas été brutal. La princi-
pale résolution adoptée par l’Assemblée dans ce contexte 
l’avait été en 1985, l’année du quarantième anniversaire 
de l’Organisation des Nations Unies. Puis, en 1986, on 
a procédé à la réforme du processus budgétaire des Na-
tions Unies, et, quelques années plus tard, on a assisté 
à une augmentation importante du nombre d’opérations 
de maintien de la paix menées par l’ONU. Les ordres du 
jour du CCQAB et de la Cinquième Commission sont 
devenus très complexes, et cela a obligé les experts et les 
représentants des États Membres à augmenter le nombre 
de sessions. L’une des raisons fondamentales de cette 
évolution a été le fait que, avec le temps, les institutions 
spécialisées ont acquis une certaine « maturité », inci-
tant, sur le plan budgétaire mais aussi à d’autres niveaux, 
à une approche collective plutôt qu’à des injonctions im-
posées d’en haut.

5. Dans ce contexte, le CCQAB a conservé son rôle 
moteur, mais s’est principalement intéressé à des ques-
tions d’intérêt commun, telles que le traitement de l’in-
flation et des fluctuations monétaires, ou encore la ges-
tion des ressources extrabudgétaires. Les questions de 
normalisation ou d’harmonisation de la forme, de la 
structure, de la présentation et de la formulation des 
budgets ont moins été au premier plan. Le rapport com-
plet élaboré en 1990 par le Corps commun d’inspection 
(CCI)7 avait indiqué que des progrès assez importants 
avaient été accomplis dans tous ces domaines, tandis 
que le CCQAB, qui avait fait observer que cette norma-
lisation et cette harmonisation ne devaient pas être un 
but en soi, a émis des réserves au sujet de la poursuite 
des efforts dans le sens de l’harmonisation des pratiques 
budgétaires8. Pour sa part, le Comité administratif de 
coordination, tout en continuant à fournir, tous les deux 
ans, des informations statistiques complètes sur les bud-
gets et les ressources financières des différentes organi-
sations, a entrepris un travail transversal, d’intérêt plus 
général pour la communauté internationale, notamment 
au sujet de la protection de l’environnement, de la condi-
tion des femmes et des problèmes de développement du 
continent africain.

6. Ce type de coordination sur des questions de fond, 
à l’échelle du système des Nations Unies, a été poursuivi 
par le Conseil économique et social, par le Secrétaire 
général, les chefs d’institution et les cadres supérieurs 
de ces institutions, au sein du Comité administratif de 
coordination, mais aussi par des filières informelles et 
au sein du Comité du programme et de la coordination 
(CPC). Le rôle de ce dernier, organe subsidiaire à la fois 
du Conseil économique et social et de l’Assemblée gé-
nérale, s’inscrit dans le cadre de l’étude du paragraphe 3 
de l’Ar ticle 17 de la Charte des Nations Unies. Le CPC, 

6 Voir décisions 47/449 et 49/465.
7 Voir A/45/130.
8 Voir A/45/798, par. 170.

créé dans les années 70 en tant qu’élément essentiel des 
processus de planification, de programmation et de bud-
gétisation des Nations Unies, est l’organe qui permet 
l’examen et la coordination des programmes de l’Organi-
sation des Nations Unies dans son ensemble et des insti-
tutions spécialisées, afin d’utiliser les ressources de ma-
nière cohérente et efficace9. Il faut noter également que 
le CPC et le Comité administratif de coordination ont 
tenu des « réunions annuelles communes ». Cela signi-
fie par conséquent que, dans le cadre de son « examen » 
des budgets des institutions spécialisées, l’Assemblée a 
reçu des observations et des recommandations à la fois 
de la part du CCQAB, organe composé d’experts, et du 
CPC, organe intergouvernemental. Concernant le CPC, 
l’Assemblée a régulièrement formulé des observations et 
des décisions dans ses résolutions relatives à la planifica-
tion des programmes.

7. Au cours de la période 1989-1994, l’Assemblée 
a adopté quatre résolutions et une décision portant sur 
le point « Planification des programmes10 ». Ces quatre 
résolutions comportaient une section assez brève sur 
la question de la coordination, et l’un de ces textes se 
limitait à l’examen de la coordination au sein des Na-
tions Unies. En ce qui concerne la coordination au sein 
de l’ensemble du système, l’Assemblée a prié le Comité 
administratif de coordination de modifier sensiblement 
la présentation et la teneur de son rapport d’ensemble 
annuel11. Deux ans plus tard, l’Assemblée a remercié le 
Comité administratif de coordination pour les améliora-
tions apportées au rapport en question et a prié le Comité 
de poursuivre ses efforts dans cette direction12. En outre, 
l’Assemblée a invité le CPC et le Comité administratif 
de coordination à envisager des mesures susceptibles 
d’amé liorer l’efficacité de leurs réunions communes, 
concernant notamment leur structure et le niveau de par-
ticipation13. L’Assemblée a également réaffirmé l’impor-
tance de la coordination au sein du système des Nations 
Unies, et, à sa quarante-septième session, elle s’est fé-
licitée de l’intention exprimée par le Secrétaire général 
d’accorder un rang de priorité élevé à la coordination et 
d’œuvrer à l’élaboration de méthodes nouvelles de colla-
boration, en vue d’améliorer l’efficacité des processus de 
coordination14.

8. Cependant, toujours à sa quarante-septième ses-
sion, l’Assemblée a pris également des décisions plus pré-
cises. Ainsi, elle a invité le Secrétaire général à mettre en 
œuvre le plan d’action, applicable à l’échelle du système, 
pour le redressement économique et le développement 
de l’Afrique, ainsi que le nouvel Ordre du jour des Na-
tions Unies pour le développement de l’Afrique dans les 
années 90; l’Assemblée a demandé également aux chefs 
de secrétariat des institutions et organismes compétents 

9 Voir le mandat du CPC dans la résolution du Conseil économique et 
social 2008 (LX) et dans la résolution de l’Assemblée générale 31/93.

10 Voir résolutions 44/194, 45/223, 46/189 et 47/214, et décision 49/464.
11 Voir résolution 44/194, section V, par. 2.
12 Voir résolution 46/189, section VI, par. 1 et 2.
13 Voir résolution 44/194, section V, par. 5.
14 Voir résolutions 46/189, section V, par. 2; et 47/214, section IV, par. 1.
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des Nations Unies d’accorder un rang de priorité élevé 
à la mise en œuvre de ce plan d’action15. L’Assemblée 
a pris note de l’élaboration du plan à moyen terme, à 
l’échelle du système, en ce qui concernait la promotion 
de la femme pour la période 1996-2001. Elle a pris éga-
lement acte de la décision du CPC de proposer au Comité 
administratif de coordination d’examiner ensemble, lors 
de leur réunion commune de 1993, les résultats de la 
Conférence des Nations Unies sur l’environnement et le 
développement, et leurs incidences sur le système des 
Nations Unies16. La question de la planification des pro-
grammes ne figurait pas à l’ordre du jour de la quarante-
huitième session de l’Assemblée, et en décembre 1994, à 
sa quarante-neuvième session, l’Assemblée a décidé d’en 
différer l’examen17.

9. Ainsi, la question de l’examen des budgets des 
institutions spécialisées a eu, dans la première moitié des 
années 90, une place moins importante dans les travaux 
de la Cinquième Commission de l’Assemblée générale, 
et ce retrait au second plan s’est fait assez rapidement. En 
matière budgétaire, l’intérêt des États Membres comme 
des secrétariats des institutions et organisations concer-
nées s’est reporté sur les questions de réforme et le pro-
blème des crises financières. En ce qui concernait les 
activités liées aux programmes, le nouveau défi était de 
faire en sorte qu’un nombre significatif d’entre elles vise 
des questions telles que le développement de l’Afrique, 
ainsi que la préparation des grandes conférences mon-
diales que les Nations Unies avaient commencé à orga-
niser vers le milieu des années 80, et les suites à donner à 
ces événements. Cette forme de coordination et de mobi-
lisation ne relevait pas tant de la Cinquième Commission 
ou du Comité des programmes et de la coordination que 
des échelons les plus élevés du Comité administratif de 
coordination, des Deuxième et Troisième Commissions 
de l’Assemblée générale et du Conseil économique et 
social.

10. Toutefois, un autre élément caractéristique de 
cette période relevait bel et bien de la compétence de 
la Cinquième Commission et des instances directrices 
homologues des institutions spécialisées, à savoir le fait 
que les États Membres se concentrent également sur les 
questions de responsabilité et de contrôle au sein des se-
crétariats des différents organismes des Nations Unies. 
Ainsi, en 1994, l’Assemblée générale a créé le Bureau 
des services de contrôle interne, qui devait compléter les 
travaux du Groupe de vérificateurs externes des comptes 
de l’Organisation des Nations Unies et du Corps com-
mun d’inspection (CCI)18. Les questions d’audit ont été 
à l’ordre du jour de toutes les sessions de la Cinquième 
Commission, qui a adopté des résolutions très élaborées 
et très détaillées sur le sujet, et ce non seulement en ce 
qui concernait l’ensemble de l’Organisation des Nations 
Unies, mais aussi sur des sujets communs à toutes les 

15 Résolution 47/214, section IV, par. 3, a et b.
16 Ibid., par. 4 et 5.
17 Voir décision 49/464.
18 Voir résolution 48/218.

organisations concernées19. De plus, les rapports du CCI 
sur ce type de sujets ont été également présentés à l’As-
semblée générale20.

11. Le régime commun des Nations Unies et le ré-
gime des pensions des Nations Unies ont toujours été des 
domaines marqués par une intense activité de coordina-
tion et de coopération entre les différentes organisations 
participantes. L’Assemblée générale a poursuivi l’exa-
men complet des rapports annuels de la Commission de 
la fonction publique internationale et du Comité mixte 
de la Caisse commune des pensions du personnel des 
Nations Unies, ainsi que l’adoption de résolutions glo-
bales sur ces sujets21.

12. Vers la fin de sa quarante-neuvième session, le 
14 septembre 1995, l’Assemblée générale a adopté une 
résolution intitulée « Renforcement du système des Na-
tions Unies ». Adopté sans renvoi à une grande commis-
sion, ce texte a reconnu que le cinquantième anniversaire 
de l’Organisation des Nations Unies offrait « l’occasion 
de réexaminer et de renforcer le système des Nations 
Unies », alors que l’ONU se préparait à relever les défis 
du XXIe siècle. L’Assemblée s’est déclarée consciente 
de l’importance d’une assise financière viable et de res-
sources adéquates et prévisibles pour le bon fonctionne-
ment des Nations Unies, et encouragée par les efforts dé-
ployés pour améliorer l’administration, la gestion et les 
résultats du système des organisations internationales. 
L’Assemblée a noté également que le Secrétaire général 
et un certain nombre d’organismes des Nations Unies, 
ainsi que des commissions indépendantes, des institu-
tions, des spécialistes et autres experts avaient étudié le 
système des Nations Unies et a recommandé diverses 
mesures en vue de sa revitalisation, de son renforcement 
et de sa réforme22.

13. Sur la base de ces observations, l’Assemblée a 
décidé de créer en son sein un groupe de travail de haut 
niveau, à composition non limitée, sous l’égide du Pré-
sident de l’Assemblée générale, en vue d’un examen ap-
profondi de l’ensemble des études et rapports pertinents, 
ainsi que des propositions sur les questions de revitalisa-
tion, de renforcement et de réforme du système des Na-
tions Unies. Le Secrétaire général a été prié de fournir 
toute l’assistance nécessaire à ce groupe de travail, dans 
les limites des ressources existantes, complétées par un 
fonds d’affectation spéciale alimenté par des contribu-
tions volontaires. Enfin, le groupe de travail a été prié 
de présenter un rapport sur ses travaux avant la fin de la 
cinquantième session23.

19 Résolutions 44/183, 45/235, 46/183, 47/211, 48/216 et 49/216.
20 L’Assemblée générale a alors adopté quatre résolutions et une décision 

concernant le Corps commun d’inspection : résolutions 44/184, 45/237, 
47/201 et 48/221, et décision 46/446.

21 Les résolutions concernant le régime commun des Nations Unies 
étaient les suivantes : 44/198, 45/241, 46/191, 47/216, 48/224 et 49/223. 
Les résolutions relatives au régime des pensions des Nations Unies étaient 
les suivantes : 44/199, 45/242, 46/192, 47/203, 48/225 et 49/234.

22 Résolution 49/252, alinéas du préambule.
23 Ibid., par. 1, 2, 3 et 5.
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II. RÉSUMÉ ANALYTIQUE DE LA PRATIQUE

**A. Nature et portée des arrangements finan-
ciers et budgétaires avec les institutions 
spé cialisées et l’Agence internationale de 
l’éner gie atomique

B. L’expression « budgets administratifs » 
des institutions spécialisées

**1. Communication des budgets des institutions 
spécialisées à l’Organisation des Nations Unies

**2. Consultation pour l’établissement des budgets

3. Coordination en matière  
de présentation du budget

14. Une étude globale de l’harmonisation, par les 
Nations Unies et les institutions spécialisées, de leurs 
modes de planification, de programmation et de budgé-
tisation a été publiée par le Corps commun d’inspection 
(CCI) en 1990, et présentée à la quarante-cinquième ses-
sion de l’Assemblée générale24.

15. La planification à moyen terme n’avait pas en-
core été adoptée en tant que telle par bon nombre d’or-
ganismes, mais la plupart d’entre eux disposaient d’un 
document fixant des objectifs à moyen ou long terme. 
Les cinq organisations les plus importantes, [l’Orga-
nisation des Nation Unies, l’Organisation des Nations 
Unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO), l’Or-
ganisation internationale du Travail (OIT), l’Organisa-
tion des Nations Unies pour l’éducation, la science et 
la culture (UNESCO) et l’Organisation mondiale de la 
Santé (OMS)] et trois organisations de taille plus res-
treinte [l’Organisation maritime internationale (OMI), 
l’Organisation des Nations Unies pour le développement 
industriel (ONUDI) et l’Organisation mondiale de la 
propriété intellectuelle (OMPI)] avaient adopté un cycle 
budgétaire biennal et étaient parvenues à une certaine 
synchronisation des cycles en question. Huit autres or-
ganisations avaient un budget-programme, combinant la 
présentation des programmes et les objets de dépenses 
nécessaires (soit, au minimum, celles concernant les 
salaires, les frais de déplacement et le matériel). Ces 
huit organisations étaient les suivantes : l’ONU, la FAO, 
l’Agence internationale de l’énergie atomique (AIEA), 
l’OIT, l’UNESCO, l’OMS et l’Organisation météorolo-
gique mondiale (OMM). L’unité de compte utilisée était 
le dollar des États-Unis, excepté dans le cas de l’OMI 
qui, basée à Londres, utilisait la livre sterling, ou encore 
en ce qui concernait l’Union internationale des télécom-
munications (UIT), l’Union postale universelle (UPU), 
l’OMPI et l’OMM, toutes basées en Suisse et utilisant 
le franc suisse. Pour la plupart des organisations, le se-
crétariat était habilité à présenter à leur organe directeur 
des prévisions révisées ou complémentaires. En outre, 
la présentation des budgets en question avait un certain 

24 A/45/130 (voir note 7, plus haut).

nombre de caractéristiques communes. Ces éléments si-
milaires pouvaient être en effet une introduction rédigée 
par le chef de secrétariat, des notes explicatives, des ta-
bleaux récapitulatifs ou encore des informations four-
nies en annexe25.

16. Ce sont le Comité consultatif pour les questions 
administratives et budgétaires (CCQAB), le CCI et le Co-
mité administratif de coordination qui ont donné l’élan 
de cette harmonisation des processus et méthodes bud-
gétaires. Un comité dépendant du Comité administratif 
de coordination, le Comité consultatif pour les ques-
tions administratives, a élaboré, sur plusieurs années, un 
certain nombre de lignes directrices, de manuels et de 
glossaires26. Toutefois, il restait encore beaucoup à faire, 
notamment en matière de structure et de méthodes bud-
gétaires. Pour prendre un exemple, il était encore diffi-
cile de procéder à une étude comparative des taux de 
croissance des budgets des différentes organisations; à 
cet égard, le rapport du CCI a formulé un certain nombre 
de recommandations27. Cependant, comme nous l’avons 
déjà souligné plus haut, dans la section « Généralités », 
le point de vue du CCQAB28, partagé par les secrétariats 
respectifs des organisations concernées, consistait à dire 
que la tâche la plus urgente et la plus utile n’était pas 
tant de progresser dans le sens d’une harmonisation que 
de déployer des efforts conjoints face à des problèmes 
collectifs, tels que le traitement de l’inflation ou les solu-
tions à apporter pour compenser les retards de paiement 
des contributions des États Membres ou leur paiement 
partiel. Mais, dans ces domaines, la marge de manœuvre 
des experts et des fonctionnaires internationaux est res-
tée très limitée.

C. Nature et portée  
de l’examen des budgets administratifs

17. Le dernier rapport complet du CCQAB sur la 
coordination administrative et budgétaire des Nations 
Unies, des institutions spécialisées et de l’Agence inter-
nationale de l’énergie atomique a été présenté à la qua-
rante-cinquième session de l’Assemblée générale29. Au 
cours de l’année en question, le Comité consultatif s’était 
réuni avec les chefs de secrétariat, ou leurs hauts repré-
sentants respectifs, de la plupart des organismes dont 
les accords avec les Nations Unies prévoyaient la com-
munication des budgets des organisations en question à 
l’Assemblée générale, aux fins d’examen. Concernant le 
Fonds international de développement agricole (FIDA) 
et l’OMI, ce type de communication a été effectué par 
correspondance.

25 Ibid., p. 4 à 8 et tableau 1.
26 Ibid., annexe, p. 33 et 34.
27 Ibid., p. 31 et 32.
28 A/45/798 (voir note 8, plus haut).
29 Ibid.
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18. Ce rapport du CCQAB se composait de deux 
grandes parties : la section II, intitulée « Observations 
générales et tableaux comparatifs », et la section III, inti-
tulée « Observations sur les budgets des institutions spé-
cialisées et de l’Agence internationale de l’énergie ato-
mique ». Le document se terminait sur deux chapitres 
très brefs : la section IV, consacrée au « Problème du 
trafic illicite de stupéfiants », et la section V, proposant 
un commentaire sur le rapport du Corps commun d’ins-
pection précité (voir par. 5, ci-dessus). 

19. Les tableaux comparatifs indiquaient des don-
nées et des chiffres à la date du 31 décembre 1989, ou 
remontant à une année antérieure s’il s’agissait des der-
niers chiffres disponibles, concernant le montant total 
des budgets ordinaires approuvés, le montant total net 
des contributions effectivement dues par les États Mem-
bres au titre des budgets ordinaires, les postes perma-
nents, l’apport des budgets ordinaires aux activités de 
coopération technique, les fonds extrabudgétaires, les 
fonds de roulement, le barème des quotes-parts appli-
cable en 1991, et le recouvrement des contributions.

20. Voici quelques exemples d’informations four-
nies par les tableaux comparatifs en question : pour 
l’année 1991, le nombre de postes permanents financés 
sur les bud gets ordinaires et approuvés était de 13 274 
pour les institutions spécialisées et l’AIEA, à l’exclu-
sion du FIDA, et de 9 951 pour l’Organisation des Na-
tions Unies, soit 23 225 postes au total. À la date du 
mois de décembre 1989, le nombre de postes financés 
par des ressources extrabudgétaires était de 25 596, 
dont 16 878 au sein des Nations Unies et au service 
des fonds et programmes de l’Organisation. À la même 
date, le nombre total de bénéficiaires de la Caisse com-
mune des pensions du personnel des Nations Unies était 
de 56 222. Concernant la taille des budgets, le montant 
total des budgets ordinaires approuvés était, pour 1991, 
de 2 326 146 666  dollars, compte tenu des prévisions 
révisées. Sur cette somme, 1,5 milliard de dollars était 
destiné aux institutions spécialisées et à l’AIEA, et les 
800 et quelque millions restants à l’Organisation des Na-
tions Unies. Neuf ans auparavant, en 1982, le montant 
total des budgets ordinaires était de 1,6 milliard de dol-
lars, dont un milliard pour les institutions spécialisées et 
l’AIEA, et 600 millions de dollars pour l’Organisation 
des Nations Unies. Toujours pour cette année 1991, les 
budgets des différentes institutions ont varié, de 327 mil-
lions de dollars pour l’OMS à 18 millions de dollars pour 
l’UPU. À la date du 30 septembre 1990, le montant total 
des contributions impayées représentait 70,7 % du total 
net des contributions des États Membres effectivement 
payables pour l’année 1990. Un an plus tôt, en 1989, le 
montant des contributions impayées représentait 60,4 % 
du montant total net en question30.

21. La section III de ce même rapport du CCQAB 
proposait des observations sur les budgets des institu-

30 A/45/798, par. 7, 8, 9 et tableau B concernant le nombre de postes et 
les effectifs; par. 6 et tableau A.1 pour la part des budgets; et par. 14 pour les 
contributions impayées.

tions spécialisées, sous forme analytique et descriptive 
plutôt que normative. Concernant l’OIT, par exemple, il 
était indiqué que, en raison du taux de change du franc 
suisse par rapport au dollar des États-Unis, le niveau du 
budget 1990-1991 était, en valeur nominale, inférieur 
de 26,5 millions de dollars à celui approuvé pour l’exer-
cice 1988-1989, et le Comité consultatif avait pris note 
des mesures d’incitation au paiement rapide des contri-
butions fixées pour une période d’essai de deux ans31. 
Concernant la FAO, il était souligné que, en raison de la 
persistance des graves problèmes causés par les retards 
dans le versement des contributions et l’augmentation 
des arriérés, l’Organisation des Nations Unies pour l’ali-
mentation et l’agriculture avait été forcée d’opérer des 
réductions de programmes dans son budget32. Quant à 
l’Organisation de l’aviation civile internationale (OACI), 
son Secrétaire général, autorisé par l’Assemblée générale 
de l’ONU à contracter à l’extérieur des emprunts d’un 
montant maximal d’un million de dollars, n’avait jamais 
mis à profit cette autorisation33. L’UPU avait fait des ef-
forts considérables pour réduire de manière drastique les 
dépenses périodiques, afin de pouvoir appliquer, à comp-
ter de 1989, un plan d’action général visant à améliorer la 
qualité du service postal international en aidant les ad-
ministrations postales à faire face à la concurrence34. En-
fin, le budget de l’OMS avait été augmenté de 44,7 mil-
lions de dollars pour l’exercice biennal 1990-1991, par 
rapport à l’exercice 1988-1989, et ce essen tiellement afin 
de financer les activités de cette organisation en matière 
d’offre de soins de santé primaires dans les pays en déve-
loppement35.

22. La section IV du rapport, très brève (une seule 
page), et consacrée aux dispositions en cours et à venir, 
au sein du système des Nations Unies, pour lutter contre 
le trafic illicite de stupéfiants, était également de na-
ture descriptive. Les activités concernées de l’OIT, de 
l’UNESCO, de la FAO et de l’OMS avaient été exami-
nées au cours des réunions de ces différentes organisa-
tions et du Comité, à Genève et à Vienne. Le rapport 
en question proposait une synthèse de ces débats36. Une 
approche similaire avait été adoptée en ce qui concernait 
les observations du CCQAB sur le rapport du CCI, bien 
que le Comité consultatif eût déjà clairement donné son 
avis sur la poursuite du processus d’harmonisation des 
budgets.

23. Dans sa décision 45/450, l’Assemblée générale a 
accueilli avec satisfaction le rapport, a invité le CCQAB 
à poursuivre l’examen des questions administratives et 
budgétaires et s’est félicitée de l’intention du Comité de 
fournir à l’Assemblée des données statistiques en temps 
opportun et d’accroître ses efforts en vue de rendre 
compte de questions intéressant l’ensemble du système 

31 Ibid., par. 21.
32 Ibid., par. 26.
33 Ibid., par. 54.
34 Ibid., par. 69.
35 Ibid., par. 75.
36 Ibid., section V.
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des Nations Unies, telles que les services de conférence, 
la gestion des achats et les dépenses d’appui. L’Assem-
blée a accueilli également avec satisfaction le rapport du 
CCI sur les budgets des organismes des Nations Unies 
(A/45/130) et a invité le Corps d’inspection à poursuivre 
ses travaux sur les techniques et pratiques de budgétisa-
tion37.

24. À partir de 1992, le Comité administratif de 
coordination a élaboré des rapports statistiques sur la 
situation budgétaire et financière des organismes des 
Nations Unies, en remplacement de la dimension quan-
titative du rapport du CCQAB évoqué plus haut. Les in-
formations fournies par ces rapports statistiques étaient 
sensiblement du même ordre que celles présentées par le 
CCQAB. Le troisième rapport statistique du Comité ad-
ministratif de coordination, présenté à la quarante-neu-
vième session de l’Assemblée générale, en octobre 1994, 
comportait de nombreuses pages de tableaux et de notes 
explicatives sur des sujets semblables à ceux déjà traités 
dans les rapports du Comité consultatif38. Ce troisième 
rapport statistique couvrait, outre les questions liées 
aux institutions spécialisées, les fonds et programmes 
des Nations Unies. Le montant des budgets ordinaires 
approuvés pour 1995, concernant les Nations Unies et 
les institutions spécialisées, s’élevait à 2,9 milliards de 
dollars39. Le fait que l’Assemblée ait consacré peu de 
temps à l’examen des rapports statistiques et qu’elle n’en 
ait pris acte que dans le cadre de brèves décisions n’indi-
quait pas nécessairement un manque d’intérêt de la part 
des États Membres ou une pertinence très limitée des 
informations contenues dans ces documents par rapport 
aux débats de la Cinquième Commission et d’autres ins-
tances d’experts ou dirigeantes. En effet, on peut dire, 
par exemple, qu’au sein des Nations Unies le Comité des 
contributions tirait profit des statistiques très détaillées 
proposées par les rapports en question.

25. Concernant l’examen, par l’Assemblée, des as-
pects programmatiques des budgets de l’Organisation 
des Nations Unies et des institutions spécialisées, les 
plans élaborés à l’échelle du système au cours de cette 
période ont déjà été évoqués (voir la section « Généra-
lités », plus haut). Il convient de noter également que le 
Conseil économique et social avait décidé d’interrompre 
les analyses interorganisations des programmes40. Voici 
le commentaire du CPC au sujet de cette décision : « Le 
Comité a noté que, dans sa résolution 1988/77, le Con-
seil économique et social avait mis un terme aux ana-
lyses interorganisations des programmes sous la forme 
qu’elles avaient actuellement, mais qu’il avait estimé que 
l’analyse sur le développement industriel prévue pour 
1990 devrait être menée à bien. Concernant la nouvelle 
forme que pourraient prendre ces analyses à l’échelle du 
système, le Comité propose que, dans le cadre de ses dé-
bats à venir, le Conseil économique et social définisse 

37 Voir décision 45/450, par. 5, a, b, e et f.
38 Voir A/49/588.
39 Ibid., tableau 1.
40 Voir Conseil économique et social, résolution 1988/77.

la portée et la nature des analyses thématiques deman-
dées dans sa résolution 1988/77. À cet égard, le Comité a 
recommandé que, sous leur nouvelle forme, les analyses 
à l’échelle du système contiennent une évaluation de 
caractère plus qualitatif de l’état de la coordination dans 
certains secteurs d’activité des Nations Unies, et des re-
commandations prospectives d’action sur les moyens 
d’améliorer cette coordination41. »

D. Arrangements financiers et budgétaires : ana-
lyse des recommandations adressées par l’As-
semblée générale aux institutions spécialisées

1. Adoption de règlements financiers  
et administratifs communs

**a) Règlements financiers communs

b)  Règlement commun concernant le personnel  
et régime commun des traitements

26. Au début des années 90, l’une des préoccupa-
tions majeures de l’Assemblée générale a été de préser-
ver l’intégrité du régime commun des Nations Unies, en 
soutenant le mandat de la Commission de la fonction pu-
blique internationale (CFPI) et en réaffirmant son propre 
rôle au sommet du système des Nations Unies.

27. L’Assemblée a déploré les décisions que certains 
organismes avaient prises sans tenir compte du mandat 
du CFPI et des accords conclus au sein de cette com-
mission et a tenu à dire sa préoccupation à ce sujet. À 
sa quarante-cinquième session, en décembre 1990, l’As-
semblée a noté que l’OMPI avait révisé son règlement 
en ce qui concernait l’institution d’un échelon supplé-
mentaire dans le barème des traitements des administra-
teurs et des fonctionnaires de rang supérieur. L’Assem-
blée a alors instamment prié les organes directeurs de 
l’OIT et de l’OMS de prendre les mesures nécessaires 
pour aligner leur barème de traitements sur ceux des au-
tres organisations appliquant le régime commun, comme 
l’avait recommandé la CFPI42. La résolution adoptée à 
la quarante-sixième session de l’Assemblée comportait 
une section intitulée « Réglementation et coordination 
du régime commun des Nations Unies ». Dans ce texte, 
l’Assemblée a déploré de nouveau certaines décisions, 
celles de l’UIT, de l’OIT et de l’OMPI43. À sa quarante-
septième session, l’Assemblée a déploré encore une fois 
que l’UIT ait maintenu sa décision de verser à ses fonc-
tionnaires une nouvelle tranche de l’indemnité spéciale 
de fonctions alors que, un an auparavant, l’Assemblée 
s’était déclarée opposée à une telle mesure44. Et, lors de 
sa quarante-neuvième session, l’Assemblée a adressé ce 
même type d’observation à l’OIT et à la FAO45.

41 Documents officiels de l’Assemblée générale, quarante-quatrième ses-
sion, Supplément n° 16, par. 30.

42 Voir résolution 45/241, section VI, troisième alinéa du préambule et 
par. 1.

43 Voir résolution 46/191, section II, par. 2, 4, 5 et 6.
44 Voir résolution 47/216, section I.A, quatrième alinéa du préambule.
45 Voir résolution 49/223, section I, par. 1 et 2.
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28. Outre le fait de déplorer ces décisions qui por-
taient atteinte à l’intégrité du régime commun, l’Assem-
blée générale se devait d’exhorter d’autres organismes 
du même type, au sein du système des Nations Unies, 
de s’abstenir de reproduire le même schéma. Ainsi, l’As-
semblée a rappelé à plusieurs reprises que les chefs de 
secrétariat des organisations relevant du régime com-
mun des Nations Unies étaient tenus de veiller à appli-
quer les dispositions en vigueur dans leur organisation, 
en tenant dûment compte des obligations qui leur incom-
baient dans le cadre du régime commun46. L’Assemblée 
a invité également ces chefs de secrétariat à consulter le 
CFPI et le Comité mixte de la Caisse commune des pen-
sions du personnel des Nations Unies avant de soumettre 
à leurs organes directeurs respectifs des propositions re-
latives aux conditions d’emploi des fonctionnaires. L’As-
semblée a rappelé aux chefs de secrétariat que le statut 
du CFPI et les règlements de la Caisse commune avaient 
été acceptés par les organisations qu’ils dirigeaient res-
pectivement47. Elle a souligné également que des déci-
sions incompatibles avec le régime commun ne devaient 
pas être invoquées en tant que précédents48. S’adressant 
aux États Membres, l’Assemblée leur a demandé instam-
ment de veiller à ce que leurs représentants aux réunions 
des organes directeurs des organisations appliquant le 
régime commun soient informés des positions adoptées 
par le CFPI et l’Assemblée générale au sujet des condi-
tions d’emploi pratiquées dans le cadre du régime com-
mun49.

29. Une autre préoccupation majeure de l’Assemblée 
générale, également liée à l’intégrité du régime com-
mun, concernait les décisions des tribunaux administra-
tifs. À sa quarante-huitième session, l’Assemblée a noté 
que les jugements que le Tribunal administratif des Na-
tions Unies ou le Tribunal administratif de l’Organisa-
tion internationale du Travail avaient rendus concernant 
les conditions d’emploi du personnel pouvaient avoir des 
conséquences pour la Caisse commune des pensions 
du personnel des Nations Unies. Elle a noté également 
que, s’il y avait, dans les règlements respectifs de ces 
deux tribunaux, des dispositions autorisant le président 
du Comité mixte de la Caisse commune des pensions à 
intervenir, après en avoir avisé le président de chacun 
des deux tribunaux, s’il estimait que l’administration de 
la Caisse pouvait être affectée par le jugement qui devait 
être rendu, il n’existait pas, en revanche, de mécanismes 
établis pour faire en sorte que, dans ce type de cas, le 
président de la Caisse commune des pensions soit avisé 
en temps utile; et l’Assemblée a noté en outre qu’aucun 
des deux tribunaux en question n’offrait cette faculté à 
la CFPI50.

46 Voir, par exemple, résolution 46/191, section II, par. 1.
47 Ibid., section II, par. 7.
48 Ibid., section II, par. 5.
49 Voir résolution 45/241, section VI, par. 3.
50 Voir résolution 48/224, section VI, deuxième et troisième alinéas du 

préambule.

30. À sa quarante-neuvième session, l’Assemblée a 
prié le Secrétaire général de consulter le Tribunal ad-
ministratif des Nations Unies en vue d’apporter à son 
règlement une modification se lisant comme suit : « S’il 
apparaît, dans une procédure, que le jugement du Tri-
bunal risque d’affecter une disposition, une décision ou 
un barème d’émoluments ou de contributions du régime 
commun d’administration du personnel, le Secrétaire du 
Tribunal en avise promptement le Secrétaire exécutif 
de la CFPI et s’informe pour savoir si la Commission 
souhaite participer à la procédure. Dans l’affirmative, le 
texte de toutes les pièces écrites est communiqué à la 
Commission, qui est autorisée à formuler des observa-
tions à ce sujet, ainsi qu’à participer à toute procédure 
orale51. »

31. D’autre part, le Directeur général de l’Organisa-
tion internationale du Travail (OIT) a été prié de consul-
ter le Tribunal administratif de l’OIT en vue d’apporter 
la même modification à son règlement.

32. Parmi les autres sujets ayant retenu l’attention de 
l’Assemblée générale au cours de la période étudiée, on 
doit citer la question des compléments de traitement que 
certains États versaient à leurs nationaux travaillant pour 
des organisations internationales52, ou encore la ques-
tion de l’emploi des femmes53 et celle des traitements 
des hauts fonctionnaires internationaux et des personnes 
employées au niveau des services généraux54.

33. En décembre 1989, l’Assemblée a attiré l’atten-
tion des organes directeurs des organisations appliquant 
le régime commun des Nations Unies sur la recomman-
dation de la CFPI visant à porter à 62 ans l’âge obliga-
toire de départ à la retraite pour les fonctionnaires en-
trant en fonction le 1er janvier 1990 ou après cette date55.

34. En décembre 1994, l’Assemblée a évoqué la 
question des contrats à durée limitée (par opposition 
aux « contrats permanents »). L’Assemblée a alors rap-
pelé que, en juin 1994, elle avait demandé à la CFPI 
de l’informer de son point de vue sur la proposition de 
l’ONU tendant à l’élaboration de dispositions concer-
nant les contrats à durée limitée, et a prié la Commission 
de rendre compte de ses conclusions dès qu’elle aurait 
achevé ses travaux sur cette question56.

35. Il pourrait être utile de mentionner également 
le fait que, dans le climat de réforme, d’austérité et de 
difficultés financières qui régnait alors, l’Assemblée 
avait prié le Secrétaire général de déployer tous les ef-
forts possibles pour absorber les coûts supplémentaires 
que pourrait entraîner le respect du budget des Nations 
Unies suite aux décisions de l’Organisation concernant 

51 Voir résolution 49/223, section X, par. 2.
52 Voir notamment résolutions 44/198, section III.C; et 45/241, sec-

tion IX.
53 Voir notamment résolution 47/216, section VI.
54 Voir bid., sections II.G et III; et 49/223, sections III et IV.A.
55 Voir résolution 44/198, section III.A.
56 Voir résolution 49/223, section IX.
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les émoluments, les indemnités et autres éléments des 
conditions d’emploi du personnel57.

**c) Services communs

2. Établissement d’une procédure commune 
de vérification des comptes

36. En décembre 1992, l’Assemblée a soutenu les 
efforts déployés par le Groupe de vérificateurs externes 
des comptes de l’ONU pour s’assurer que les normes 
communes de vérification des comptes de l’Organisation 
étaient conformes à celles appliquées par les organismes 
d’audit internationaux et elle a demandé instamment au 
Secrétaire général et aux chefs de secrétariat des orga-
nismes et programmes des Nations Unies d’intensifier 
leurs efforts en vue de mettre au point des normes comp-
tables communes pour l’ensemble du système des Na-
tions Unies et de prendre ces normes en considération 
lors de l’établissement des états financiers pour l’exercice 
prenant fin le 31 décembre 199358.

**3. Mise au point d’un mode de présentation 
uniforme du budget

**4. Examen de la question d’un budget unifié

**5. Adoption de méthodes communes d’exécution 
des budgets des institutions spécialisées

6. Création d’une Caisse commune des pensions du 
personnel et d’un régime commun de sécurité so-
ciale pour le personnel

37. À sa quarante-quatrième session, l’Assemblée a 
pris des mesures pour rétablir à long terme le déséqui-
libre actuariel de la Caisse commune des pensions du 
personnel des Nations Unies. Elle a rappelé que les or-
ganisations affiliées, les participants et les bénéficiaires 
devaient conjuguer leurs efforts pour réduire ou éliminer 
ce déséquilibre actuariel, afin d’assurer ainsi aux pen-
sionnés des prestations d’un montant suffisant. Parmi les 
mesures adoptées figuraient la modification de l’âge de 
départ à la retraite des participants admis ou réadmis à 
la Caisse le 1er janvier 1990 ou après cette date, l’âge 
de la retraite étant porté, en l’occurrence, à 62 ans (voir 
la section D.1.b, plus haut); autre mesure, avec effet au 
1er janvier 1990, le taux de cotisation est passé de 22,5 % 
à 23,7 % de la rémunération considérée aux fins de la 
pension, dont 15,8 % payables par les organisations affi-
liées et 7,9 % par les participants59.

38. À sa quarante-sixième session, l’Assemblée a 
pris acte avec satisfaction de l’importante réduction du 
déficit actuariel, passé de 3,71 % à 0,57 % de la masse 
des rémunérations considérées aux fins de la pension, 

57 Voir résolutions 44/198, section I, par. 1; et 45/241, section I, par. 3.
58 Voir résolution 47/211, par. 19 et 20.
59 Voir résolution 44/199, section I, deuxième alinéa du préambule et ali-

néas a et d.

qui a été comptabilisée dans l’évaluation actuarielle de la 
Caisse commune des pensions, telle qu’arrêtée au 31 dé-
cembre 199260. Par la suite, en décembre 1994, l’As-
semblée a pris note d’un accroissement du déséquilibre 
actuariel, passé de 0,57 % à 1,49 % des rémunérations 
considérées aux fins de la pension (l’un des éléments 
ayant contribué à cet accroissement étant l’augmentation 
de l’espérance de vie des retraités). L’Assemblée n’a pas 
envisagé de mesures correctives pour remédier au nou-
veau déséquilibre, mais a invité le Comité d’actuaires à 
mettre au point une table de mortalité unisexe révisée, 
et fondée sur les hypothèses d’espérance de vie retenues 
pour l’évaluation actuarielle de la Caisse commune au 
31 décembre 199361.

39. Dans sa résolution 44/199, l’Assemblée a ap-
prouvé les conclusions de la Caisse commune des pen-
sions du personnel des Nations Unies et a rejeté la propo-
sition de l’UIT visant à créer un plan d’assurance pour la 
protection du pouvoir d’achat des pensions. Réaffirmant 
la nécessité de maintenir l’unité, la cohésion et l’inté-
grité du régime commun des pensions du personnel des 
Nations Unies, l’Assemblée a déclaré que l’UIT devrait 
s’abstenir d’appliquer sa proposition dans la mesure où 
cela affaiblirait le régime commun des Nations Unies62 
(cette préoccupation de l’Assemblée était déjà évoquée 
plus haut, dans la section D.1.b).

40. Dans le même esprit, lorsqu’elle a examiné une 
demande du Directeur général de l’OIT, qui demandait 
l’aide de la Caisse commune des pensions du personnel 
des Nations Unies afin que l’OIT soit en mesure d’appli-
quer un jugement de son Tribunal administratif, l’As-
semblée générale a décidé que cette aide ne pourrait être 
accordée qu’à un certain nombre de conditions. Fonda-
mentalement, il a été exigé que toute modification pou-
vant être apportée au Statut du personnel de l’OIT reste 
conforme au statut du personnel des autres organisations 
affiliées à la Caisse commune en matière de définition de 
la rémunération considérée aux fins de la pension63.

41. À sa quarante-quatrième session, l’Assemblée 
générale a noté la suspension de la demande d’admission 
de l’Organisation mondiale du tourisme à la Caisse com-
mune des pensions du personnel des Nations Unies64. 
À sa quarante-neuvième session, l’Assemblée a décidé 
d’admettre le Centre international pour le génie généti-
que et la biotechnologie à la Caisse commune des pen-
sions du personnel des Nations Unies, avec effet au 
1er janvier 199665.

60 Voir résolution 46/192, section I, par. 1.
61 Voir résolution 49/224, section I, par. 2 et 4.
62 Voir résolution 44/199, section IV.
63 Voir résolution 45/242, section V.
64 Voir résolution 44/199, section V.
65 Voir résolution 49/224, section IV.
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7. Établissement de priorités en vue  
de la concentration des efforts et des ressources

42. Les plans à moyen terme et à l’échelle de l’en-
semble du système entrepris ou intégralement appliqués 
par les organismes des Nations Unies au cours de la 
période étudiée ont déjà été évoqués plus haut (voir la 
section « Généralités »). Ces plans ont reflété une véri-
table concentration des efforts et des ressources. Dans 
ce processus, ce sont non seulement les fonds et les pro-
grammes et les institutions spécialisées des Nations 
Unies qui se sont mobilisés, mais aussi les organismes 
membres du Groupe de la Banque mondiale, qui en ont 
été les parte naires.

**8. Coordination des méthodes budgétaires se 
rap portant à l’assistance technique et autres 
pro grammes extrabudgétaires comportant des 
contri butions volontaires

**9. Autres recommandations

**E. Rôle du Comité consultatif pour les ques-
tions administratives et budgétaires et du 
Conseil économique et social

**F. Pouvoirs conférés à l’Assemblée générale 
par le paragraphe 3 de l’Article 17 de la 
Charte des Nations Unies


